
Appelés. — Conformément aux ordres donnés 
par le ministre de la guerre, en exécution de l'ar
ticle 43 de la loi du 27 juillet 1872, les réservistes 
appartenant aux classes 1875 et 1877,ou marchant 
avec ces classes, d'après l'indication inscrite sur 
la couverture de leur livret individuel, ainsi que 
les ajournes des années précédentes, et qui sont 
affectés aux armes désignées ci-dessus, sont appe
lés sous les drapeaux pour prendre part, ptndant 
28 jours, soit du 25 août au 21 septembre inclus, 
•oit à des dates ultérieures, suivant l'arme à la
quelle* ils appartiennent, aux exercices et manoeu
vres du corps d'armée dont ils font partie. 

Ces convocations à diverses d»tes auront lien par 
ordres d'appel individuels. Quant aux réservistes 
compris sous le paragraphe numéroté 1*. et qui 
•ont convoques par voie d'affiches, ils devront être 
rendus le 25 août prochain, à l'heure et à la desti
nation (corps de troupe on bureau de recrutement) 
indiqués sur la feuille spéciale aux appels eollée 
dans leur livret. 

Les hommes dits s la disposition de l'autorité mi
litaire marchant avec les classes 1875-77 sont sou
mis aax mêmes obligations. 

R**eroe de formée de mer. — Equipages de la 
flotte. — Infirmiers maritime.*. — Artillerie de la 
marine. — Armuriers. — Infanterie de la ma
rine. 

Convocation pour une période d'exercios en 
1884. — Conformément aux ordres du ministre de 
la marine et des colonies : 

Sont appelés pour faire une période d'exercices 
de 28jours,comptant du 25 août 1884, les réservis
tes qui font partie des classes 1875 et 1877, ou se 
sont engagés volontairement du 1er janvier au 31 
d-e<>mbre 1870 et du 1er janvier au 31 décembre 
1878. 

Sont également appelés en 1884, les- réservistes 
qui ont obtenu un sursis d'appel l'année précédente, 
a l'exception de ceux qui ont passé dans la réserve 
de l'armée territoriale le 1er juillet de la présente 
année et qui doivent faire le service réglementaire 
dans un corps de l'armée de terre désigné par les 
généraux commandant les corps d'armée. 

Les réservistes appelés se présentaront.munis.de 
de leur livret, a la gare la plus voisine de leur 
résidence, de manière à être rendus dans le port 
c'ief lieu de leur circonspection, le 25 août avant-
midi. Ils recevront des chefs de gare, et sans faire 
aucun déboursé,un billet de chemin de fer en 
échange de l'un des bons insérés dans leur livret. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Société artistique de Roubaix-Tourcoing. 
— La commission administrative de la Société ar
tistique de Roubaix-Toureoing s'est rendue, au
jourd'hui à 2 heures, chez M. Pierre Catteau, pour 
lui offrir la présidence d'honneur de la Société. 

Nous sommes heureux d'apprendre que M. Pierre 
Catteau a bien vonlu accepter. 

Inspection sanitaire des denrées alimen
taires. — Voici le rapport du mois de mai, pré-
s m té à l'administration par M. Roger, vétérinaire, 
chef de service : 

« Il a été saisi à l'abattoir: 481 kilogrammes de 
viande ; anx halles centrales, 292 kil. de viande, 
20 kil. de fromage, et 1,064 kil. de légumes et de 
fruits. 

» Deux chevaux présentés pour la boucherie ont 
été refusés. 

» Le service ambulant n'a pas fait de saisie. 
» Il n'y a pas eu de saisie non plus au marché 

anx poissons. 
« Le chef de service, 

» ROGER. » 
Depuis le commencement de juin, des saisies 

importantes de poissons ont été faites au Minck. . 

Pendant l'année 1883, il est parti de la gare de 
Ronbaix 545,000 voyageurs. Le nombre de voya
geurs à Lille est de 1,839,000. 

C'est le n° 57 qui a gagné le mouton mis en lo
terie à la laiterie parisienne. On peut le réclamer 
chez M. Bulteau-Lenglet, rue du Grand-Chemin. 
Si le mouton n'est pas réclamé pour dimanche, il 
sera vendu au profit de l'œuvre. 

C'est aujourd'hui, 21 juin, que commence l'été. 
On ne s'en douterait guère. 

An Barbieux. —Voici le programme des audi
tion* museicales qui seront offertes au public le 
dimanche 22 juin 1884, de cinq à sept heures du 
soir, au Jardin de Barbieux, et le jeudi 26 courant, 
de huit heures et demie à dix heures du soir, en face 
du square Notre-Dame : 

Première"partie — Fanfare Delallre. — i. Al
legro militaire (Leroux); 2. Fantaisie originale 
(VanPerck); 3. Polka des Tambours (Reynaud). 

Deuxième partie. — IS Union ouvrière. — 1. Les 
Douaniers, chœur (Saintis) ; 2. Hymne à la France 
(Qounod). 

Troisième partie. — Fanfare Delattre. — 1. La 
Roubaisienne, schottiseh (Struckuian) ; 2. Grande 
valse (Lamothe); 3. Salop militaire (Pinel). 

Une raffle de vagabonds. — 11 y a deux jours, 
M. Cruque, fermier au « Petit-Beaumont, » s'était 
plaint a la gendarmerie que des vagabonds rô
daient chaque nuit autour de sa terme et com
mettaient des dégâts dans ses meules et ses 
champs. 

La nuit dernière, le brigadier Hisette, accompa
gné d'un antre gendarme, en patrouille au Petit-
Baaumont, trouva huit jeunes gens couchés près 
d'une meule. Il leur mit la main au collet et les 
conduisit à la gendarmerie. Voici leurs noms : 
Gustave Brison, 14 ans; Jules Haryne, 15 ans; 
Georges Lepers, 17 ans ; Henri Terlynck, 14 ans ; 
Alfred Bardieux, 14 ans; Jules Delplanque, 15 
ans ; Alphonse Lannaau, 14 ans ; Joseph Dalinan, 
tous demeurant à Roubaix. 

Le plus âgé, Lepers, était le chef de la bande. 
Ils ont avoué avoir commis de nombreux vols, à 

Roubaix et dans les environs. 
Une voleuse.— Ce matin, nn marchand fri 

pier de la rue de Jemmapes, Louis Vandabael, 
dont la boutique est installée place de la Liberté, 
a été victime d'nne hardie voleuse. 

Une femme d'une trentaine d'années, qu'il ne 
connaît pas, avait demandé à acheter du 
mérinos. M. Vandabael lui en présenta un coupon 
d'une dizaine de mètres ; l'inconnu», après avoir 
minutieusement examiné l'étoffe, témoigna le désir 

d'emporter ce coupon pour le montrera son mari. 
« Elle avait tant d'honnêteté dans la figure, dit le 
marchand, que je n'hésitai nullement. 

Vandabael attendit en vain le retour de sa 
cliente. 

Furieux d'avoU* été trompé, il alla compter sa 
me «aventure à une voisine, Mme Sylvie Desmette, 
marchande de chaussures. • Mértez-vous, lui dit 
celle-ci, la drôlerse, c'est la même, sans doute, m'a 
joué le même tour. Elle est partie avec ma plus 
belle paire de chaussures. » Les deux marchands 
sont allés raconter leur commune infortune au 
commissaire de police. 

Un tisserand, Jacob Sickman, a été arrêté hier 
comme inculpé dans une affaire de moeurs. 

Cet individu, âgé de 55 ans, demeure rue du 
Bassin. 

Un homme de peine, X..., a été arrêté comme 
auteur présumé d'un vol commis, il y a quelques 
jours, chez M. Deghem, rue des Longues-Haies. 

Menus faits. — Un charbonnier de la rue de 
Mouveaux, Charles G..., voulant jouer un bon 
tmr à sa propriétaire et voisine, Mme X.., atta
cha hier soir son chien à un énorme clou à la 
porte de sa maison et le tua lentement et mécham
ment à coups de canif. 

l a propriétaire'accourt aux cris do l'animal et 
je vous laissa à penser à quelle scène donna lieu le 
spectacle qui s'offrit à elle. 

Elle faillit tomber en pâmoison, la sensible 
dame. 

Procès-verbal a été dressé contre le cruel char
bonnier. 

O b j e t t r o u v é . — Vu instrument de chirurgie, trouva 
dans une rue d t Roubaix, » été déposé an commissariat 
central. 

E p h é m é r i d e s d e l a c ù a r i t é r o u b a i s i e n n e . — 
21 j u i n 1838. — A r r i v é e s R o u b a i x d e d o u é e re l i 
g i euses Carmél i t e s , c h a r g é » d'y fonder u n e éco le 
g r a t u i t e d e char i té p o u r l e s e n f a n t s p a u v r e s , d a n s l e s 
b â t i m e n t s mi* s l e u r d i s p o s i t i o n , d a n s ce b u t , par l a 
l ibéral i té d e l a fami l l e L- > p3utre-I )eeot t ignies . E l l e s 
descend irent d e v o i t u r e à l a p o r t e d e l 'égl i se parois
s ia l e , d 'où, après avoir fa i t l eurs pr ières , e l l e s ae 
rendirent à l eur nouve l l e hab i ta t i on , rue S t - A n t o i n e , 
a v e c l e c lergé de la paro i s se . M . le g r a n d - d o y e n 
Rousse l , d é l é g u é de M g r l ' é v ê q u e d t Cambra i , fit l a 
bénéd ic t ion d e la chapel le e t d e la maicon . L'école 
d e chari té ne tarda guère à s 'ouvrir e t répond i t à 
l 'a t tente g é n é r a l e . ( V o i r l ' éphémér ide d u 2 0 j u i l l e t 
1830.) 
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T O U R C O I N G 

Dimanche, à 7 heures du soir, commencera, en 
l'église du Sacré-Coeur, une retraite préparatoire à 
l'Adoration. 

Le sermon d'ouverture sera donné par le R. P. 
Félix, qui prêchera également le dimanche suivant 
pour la clôture de la retraite. 

Une vingtaine de gamins sa sont battus, hier 
soir, à coups de cailloux. L'un d'eux a malheu
reusement était atteint à l'œil droit ; la blessure 
est très grave. Le commissaire de police a ouvert 
une enquête. 

Menus faits. — Dans la nuit du vendredi au sa
medi,les agents Dutilleul et Casier,de tournée dans 
la rue du Sentier, rencontrèrent le sieur J. N... âgé 
de 75 ans, habitant de Roubaix, qui s'était égaré 
et ne trouvait plus son chemin pour s'en retourner 
à son domicile. 

Les agents le conduisirent au poste pour y pas
ser la nuit. 

— Dans la nuit du jeudi au vendredi, des agents 
en tournée ont trouve une petite voiture à bra-» qui 
peut être réclamée au bureau de police par ton 
propriétaire. 

Expulsés. — Casimir Lekens, né à Morselle 
(Belgique) condamné à Bailleul, le 12 mars 1884, à 
trois mois de prison. 

Camille Vanotry ve, né à Deynze (Belgique) con
damné à Lille, le&juin 1871, a deux mois de prison 
pour vagabondage. 

Marie Ferrât, née à Mouscron (Belgique) condam
née à Lille,le 18 août 1865, a. 6 mois depnson, pour 
vagabondage et abandon d'enfants. — Xtvier Del-
porta, né à St-Genois (Belgique), condamné à Lille 
le 14 décembre 1888, pour fraude, à 6 jours <ie 
prison. — Léopeld Vantaume, né à Vergelle, (B3l-
gique), condamné à Lille, le 21 janvier 1874, à un 
mois de prison, pour outrage à nn agent.— Arnaud 
Dtfkers, né à Borgherel (Belgique), condamné à 
Arras.le 16 janvier 1884, à un mois de prison, pour 
vol. 

Ephéméride tourquennoise. — 22 juin 1793. 
— Les Hollandais reparurent et rentrèrent dans 
notre ville. Leur fureur était telle, que des habitants 
s'émigrërent poBr éviter les effets de leur vengeance. 
Tourcoing n'était plus qu'un champ de bataille oc
cupé alternativement par les rainqueurs. (Histoire 
de Tourcoing.) 

L I L L E 
La franc-maçonnerie à Lille. — Si les francs-

maçons sont grands-mangeurs, joyeux compères et 
bon vivants, il ne faut pourtant pas croire qu'ils 
ne font rien autre chose que mastiquer et faire 
parler les poudres faibles, fortes ou fulminantes, 
ds couleur jaune ou rouge. Ce serait là une grande 
erreur. Le samedi de chaque semaine l'atelier sym
bolique se réunit pour étudier les moyens d'atta
quer le cléricalisme, lisez le catholicisme. Nous sa
vons de source autorisée que les tenues de travaux 
s« succèdent très régulièrement à la R.1. L.\ Lu 
Fidélité, qui continue malheureusement à faire de 
nombreuses recrues sur tous les points du départe
ment. L'ordre du jour de ces tenues de famille est 
invariablement le même. 

Le vénérable ouvre la séance en frappant trois 
coups de maillet, puis le secrétaire de la loge donne 
lecture du procès-verbal de la précédente séance, 
après quoi on introduit les frères visiteurs des 
orients étrangers, quand il y en a, avec plus on 
moins de singeries, selon qu'ils sont plus ou moins 
gradés, j'allais dire dégradés. Après, on procède à 
la réception des profanes qui demandent à entrer 
dans la maçonnerie, on lenr fait subir les trois 
épreuves de l'air, de la terre et du feu, boire le 
calice d'amertume, etc. S'il n'y a pas de candidat, 
nn fils de la lumière vient débiter un pathos sopo
rifique, que les enfants delà veuve, dans leur style 
symbolique, décorent du nom de pièce d'architec-
tore; enfin la séance se termine par la circulation 
du tronc de la veuve, du sac aux propositions, du 

baiser de paix et par les trois coups de maillet du 
vénérable. 

Les pièces d'architecture de la R. \ L.\ La Fidé
lité ne sont guère goûtées que par le frire archi
tecte, les bons F.-.F.-, sommeillent avec ensemble 
sur les colonnes. Quand le F.-. D» Lignierse mêle 
d'exposer les lois de l'évolution, les théories de 
Darwin et leurs conséquences, c'est un ronflement 
universel. Le Fr.\ Dr Bécuurt quand il traite dn 
spiritisme, rencontre, il est vrai, grâce à la curio
sité qu éveille ce sujet.une plus grande-et plus en
courageante attention. Le F.-. Percy aborde sans 
grand succès les problèmes économiques modernes 
et le F •. Lasalle ne rencontre pas plus de sympa
thie quand il cherche la solution maçonnique des 
questions sociales. 

Voilà ce qui se passe dans l'atelier symbolique 
des trois premiers grades. Ailleurs, on ne chôme 
pas davantage. 

Le Souverain Chapitre La Fidélité sub Rosâ à 
la Vallée de Lille, célébrait sa fête solsticiale le 
jeudi 10 avril dernier, par de brillantes récep
tions : les FF.-. E. Degand, vénérable de la loge de 
Roubaix, Dr Gonard, Dr Staes-Bramo, Dr Richard, 
Dr Lignier, Alhant, Langle, Michallat père et fils 
avaient été convoqués pour recevoir le grade de 
cbevalier R.-. Le F.\ Percy, Très Sage, dirigeait 
les travaux ayant à sa droite le F.\ Lefort, 30* 
représentant de la Vallée de Cambrai. La cène ter
mina la soirée. 

Le temps nous manqua pour dévoiler les sacri
lèges parodies de l'horrible grade de Rose-Croix. 

Le but de la secte : La guerre au, Christ y ap
paraît ou ne peut plus clairement. Les maçons 
sont trop hypocrites pour pousser ouvertement le 
cri de Voltaire : écrasons l infâme, mais il est dans 
le cœur de tout bon rose-croix. 

La teuue cha pi traie a été assez animée : le F- '. 
Meyer, ex-professeur au Lycée de Lille et la F.*. 
Lasalle traitèrent de la séparation des églises et 
de l'Etat en insistant l'un sur les difficultés «"une 
séparation immédiate, le second sur les moyens 
pratiques de la réaliser. La discussion a été très 
chaude, cependant les partisans de la séparation 
immédiate ont eu la majorité. Le F.-. Moreau.con
seiller général du Nord, blackboulé aux élections 
municipales de Roubaix, étudia ensuite longue
ment, tiop longuement, la question sociale. 

Le chapitre a vivement félicité le F.-. Moreau 
de son attitude courageuse au congrès anarchiste 
de Roubaix. 

Le F.*. Frasez, l'un des doyens de la maçonnerie 
lilloise et le dernier représentant actif, croyons-
nous, de l'ancienne Fidélité tombée, comme oa 
sait, en sommeil après le coup d'Etat de 1852, reçut 
alors de ses FF.', avec sa patente de 30e un mirifi
que" cordon de chevalier Kadosch. Les petits ca
deaux entretiennent la générosité dn donataire. 

L'aréopage « La Fidélité ad snperum t doit être 
très prochainement installé à la Vallée de Lille. 
Toutes les formalités pour la création de ce con
seil de chevaliers Kadosch ont été remplies. 

Nécrologie. — La R.-. L.-. La Fidélité vient d'ê
tre frappée d'ua nouveau deuil : le Fr.\ Weugle 
est mort subitement à l'orient d'Armentières. Com
me d'habitude, les enfants de la veuve ont gémi tl 
gémi ! ! ! et jeté sur la tombe de leur frère la symbo
lique branche d'aceacia. 

Naissance.— Un petit lowton vient de tomber 
dans les bras du patriarche Frasez, 30* de l'orient 
de Lille. Proficial ! 

Conférences. — Le pasteur Dide, député de la 
R.'.L '.La Fidélité, vient déterminer une intermi
nable séiie de cenf Jrences dans les départements du 
Pas-de-Calais, du Nord et de l'Aisne. 

Lor» de sa dernière conférence, le F.-. Didedi-
na, dit on, du dos dodu d'un dindon; orateur puis
sant, il a l'estomac plus puissant encore. 

(Vraie France). F.-. X.*. 

Ecoles maternelles. — Liste par ordre alpha
bétique, de' personnes qui viennent d'obtenir, à 
Lille, le certificat d'aptitude à la direction des éco
les maternelles. 

MMrnes Constance Aupicq. — Berthe Basses. — 
Laure Bernard. — Marie Besson.— Marie Bonnard 
de Brosse de la Barge. — Marie Bourguelle. — 
Marie Breyne. — Lucienne Brisy. — Emma Cadet, 
dit Degravier. — Elvire Caffiau'i. — Marie Caille. 
— Adrienne Caron. — Clémence Catteau. — Hé-
loïse Caudrelier. — Augèle Cauwez. — Amélie 
Chrétien. — Julie Clara. — Marie Colart. — 
Jeanne Coustenoble. — Elvire Danel. — Marie 
Debreu. — Coralie Dehouck. — Louise Deiannoy. 
— Mathilde Delbecque. — Henriette Demortaio.— 
Thérèse Devillers.— Marie Devred.— Marie D'haï. 
— Aline Dilly. 

Perrine Dubois. — Sidonie Dusart. — Sidonie 
Fontaine. — Flore Gérard. — Victoria Goube. — 
JuliaGustin. — Sophie Herlement. — Elise Her-
main.— Marie Kuntz. — Pauline Lagaisse. — 
Rosa Lefebvre. — Anna Lemaire. — Maria Le-
maire. — Pauline Liékens. — Angélique Lohetz. — 
Hortense Loridan. — Blanche Morerette. — Adé
laïde Paux — Bertbe Pierquet. — Victoire Pin-
ebon. — Eugénie Richard. —Jeanne Rigot. — Eu
génie Rolin. — Marie Soleau. — Marie Soufflet. «-
Clarice Thiernesse. — Louise Urbain. — Camille 
Vaillant. — Virginie Vallet. 

Actes de dévouaient. — On sait que les mé
dailles d'honneur sont décernées pour récompen
ser les actes de dévoûment et lorsque la vie a été 
en danger. 

Ces médailles, en argent ou en or, suivant la 
classe, se portent sur la poitrine avec un ruban 
tricolore : un brevet, relatant les actes accomplis, 
est délivré au titulaire. 

Le ministre de l'intérieur a trouvé que l'obten
tion pure et simple de la médaille de sauvetage 
n'était pas suffisante et qu'il y avait lieu, comme 
pour la médaille militaire, d'accorder aux titu
laires un traitement annuel. 

La plupart, en effet, de ceux qui obtiennent cette 
distinction honorifique sont des gens de situation 
modeste, des gardions de la paix, des pompiers, 
etc., etc. 

Dorénavant, une allocation annuelle de 100 fr. 
pour la médaille d'argent, et de 150 fr. pour la 
médaille d'or, serait concédée aux titulaires qui 
auront toujours, bien entendu, la faculté de refu
ser cette somme. 

Il est entendu également qu'au cas où la même 
personne aurait obtenu plusieurs médailles, elle ne 
serait payée que pour une seule. 

Jeu de balle.— Les différentes lattes et le con
cours spécial de cette année présenteront le plus 
grand intérêt aux nombreux amatsurs qui ne man
queront pas de sa donner rendez-vous chaque di-
raanche.soUau boulevard des Ecoles, soit place de 
Tourcoing. 

Le jeu de balle commencera dimanche et lundi, 
et se continuera sans interruption jusque fin sep
tembre. w 

Chaque semaine nous ferons connaître les par
ties engagées. 

Lm sociétés appelées à lutter pendant les fêtes 
sont : pour dimanche, à 10 h. Ip3, Aniche contre 
Lille; a 3 h., Valenciennes contre Roubaix; à 5 h. 
les deux parties gagnantes. La partie aura lieu 
boulevard des Ecoles. 

Pour lundi, place de Tourcoing à 10 h. lit, 
Bruxelles contre Aniche; a 2 h. lp? Morlanwelz 
contre Valenciennes ou Lille ; à 5 h, grande déci
sion entre les deux parties gagnantes. 

Fausse alerte. — Hier, dans la soirée, na nom
me, les traits é.arés, les vêtement en désordre, se 
présentait au poste de police du 3e arrondissement 
et déclarait qu'il venait de tuer sa femme. 

Ayant indiqué le lieu du crime, un cabaret de la 
rue du Faubourg de Tournai, des agents le con
duisirent an cet endroit. 

La foule voyant un homme avec des- menottes, 
conduit par des agents, lui fit bientôt escorte. 

Quand ou arriva au point désigné, on trouva la 
femme de l'individu en excellente santé. On recon
nut alors qu'on avait en affaire à un ivrogne qui 
a Tan rans doute cru à un crime, sous l'empire 
d'une hallucination alcoolique. 

Cet homme a été ramené au posts.ou on l'a main
tenu en état d'arrestation pour ivresse. 

Vol de lingerie. — Un vol de lingerie consis
tant en mouchoirs, taies d'oreiller et draps de lit 
a été commis chez M Vandenbulcke, blanchisseur, 
rua de la Chaude-Rivière. Ce linge était étendu 
dans une prairie bordant la route et limitée par 
un fossé. Les voleurs ont dû se servir d'une échelle 
pour franchir le fossé. 

Sur la plainte de M. Vandenbulcke, la police de 
sûreté a visité tous les magasins des fripiers et a 
pu ainsi retrouver la trace des voleurs, qui n'a
vaient vendu que les draps de lit. 

Vendredi, un nommé Louis Lepot, âgé de 17 
ans, se disant peigneur de lin. était rencontré par 
les agents, ayant à la main un assez volumineux 
paquet. 

Ceux-ei, toujours curieux, voulurent visiter le 
paquet et trouvèrent des mouchoirs de poche, des 
cols et autres menus objets marqués aux initiales V. 

Lepot fut arrêté et conduit à la sûreté. Interro
gé, il avoua qu'il avait commis ce vol et qu'il 
avait eu plusieurs complices. Sur ses indications, 
un agent de police a arrêté Bogaert, âgé de 19 ans, 
demeurant à Fives. La police est sur les traces du 
second complice. 
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NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES. — On 
annonce la mort de M. l'abbé Pierre-Louis Sergent, 
ancien curé d'Eth et Bry, déeédé à Verlinghem, la 
13 juin 1884, dans sa 74e année; de M. Justin De-
vulder, curé de Pradelles, décédé le 12 juin, à l'âge 
de 41 ans. 

Tribunal de simple police de Routai* 
Audience du 19 juin I8S4. 

Présidence de M. PANNIBR, juge-de-paix. 
M. HBNRT, commissaire du 2e arrondissement 

occupe la siésj» du ministère public. 
Ivresse manifesta. —' Sophie Buisiue, journalière, rus 

Cugnot, S fr. d a m s ds . — Adolphe Deldieque, tisse
rand, rue Solférino, S jours de prison e t 5 fr. d'amende. 
— Théophile Depratsr, d<Sbourreur, Cul-de-i'our ; J . - B . 
Desbuquois, facteur en bestiaux, rus Christophe-Colomb; 
Henri Guesen, méoanicîen, rus Meyerbeer; Ch. Leclercq, 
tisssrand, rue d s la Lys, chacun a S fr. d'amende. — 
A s u n d Donnes, garçon de magasin, rue de l'Hospice, k 5 
francs d'amende. — Charles Morslle, rattacheur, rus des 
des Longuss-Haiss, k 5 fr. d'amende. — Prosper Debled, 
domestiqua, rue Bssurewasrt, k 1 jour ds prison e t 5 fr. 
d'amsnda. 

Ouvortare de aabarst après l'heure. — Emile Joris, 
cabaretier, rua de l'Ommelet.— Hsnri Decrasn», oabare-
tier, rue d s Coudé, ohacun l fr. d'amende. — Augustin 
Duriez, cabaretier m a St-Aodrc, k 1 fr. d'amende — 
Trou rcs dans le cabaret après l'heure, Emile Maton, pla-
fonneur rue dn Tilleul et Désiré Deaterque, mannelicrrue 
Ste Thérèse. — Jules Wa trémas ohiSbaniar rua Fran
klin, ohacun 1 fr d'amende. 

Violences légères — Joseph Vankels, rattacheur m e 
Pierre-de Koubaii ; François Vanlaek, ruelle de la Plan
che-Trouée, chacun S jour» d s trarail. — Clotaire Non 
que, tisssrand rue du Trichon, k trois jours de travail» 
— François Vercryse, broesier k Lille, rue de WattumV?, 
cité Migsau; J. -Bts Baveux, rattacheur k Lille, rue Phi» 
lippe-<lc-Comiues, chacun 3 jours d s trarail. — J -81a 
Breuuiu, junrnnlier rus d s la L y s ; Alexandre Brsuciu, 
journalier rua St Honore, chacun trsis jours de tra
vail. — Charles Plourier, ûlsur.rue de l'Aima, 1 jour rf« 
prison — Ooor^ea Dsschodt, 1 jour de trarail. — B~e ri 
rvallor, fileur, rua d'Arcols, 6, ? fr. d'amende. — Désire 
Deiannoy, trieur d s laine, Ôrandè-Rue, 3 jours ds travail 
— Emile ScLerperec, t iwcr-nd rue d'Alma, 2 jours d s 
travail. 

Divagation deebieus.—Jules Wintrebsrt, entrepreneur 
d e messagerie, rue du Chemin-de-Fer, 9 i, k 1 franc d'a
mende. 

Divagation de poules. —Vital Derick, ouvrier de fabri
que à Watrelo», trois jours de trarail. 

Défaut de plaque at attelage d un chien au-dessous ds 
sa voiture. — Félix Deleveert, jardinier, rue d s Coude, 
deux jours de travail e t t francs d'amende. 

Pour avoir fumé dans le cimetière malgré l'observation 
qui lui avait é té faite. — Louis Lampe, tisserand, rus d s 
l'Ommelet, cité Cambaoérès, S francs d'amande. 

Pour aroir,sans nécessité,interdit la passage dans la rue 
de l'Union arec un attelage de deux shevaux. — Louis 
Wattsau, domestique k Wasqueha', 2 francs d'amande. 

Affaires remises. — Hsnri Bayart, cabaretier, n i e S t . 
Louis, 26 ouverture ds cabaret après l'heure de la re
traita.— Joeéphe Lefebvre. apprêtssr, rue Saint-Louis, 
24. — Charles Du bar, rentrsur, rue de là Croix, fort Le
febvre, ti.— Louis Delbart, menuisier, rus d s la Croix, 
6 t .— Jules Hubaut, marchand d s pommes de terre, rue 
Saint-Louis, 22, ont été trouvé dans la cabaret Bayart 
après l'heure.— Adolphe Korélart, peigneron, rua Sully, 
43; Ferdinand Samtleger, peigseron, rus des Angss, 11 », 
pour s'être baigné' dans le nouveau canal, près du pont 
Galon-d'Eau. — Edouard Uahieu , ouvrier d s ferme k 
Tourcoing, ches M. Toulemoude, pour injures sur la 
rois publique. — Edouard Delhaye , cabaretier, rue 
Neuve, 3, pour défaut de balayage de la devanture de 
son habitation.— Hermance Ausart, piqûrière, rue St-
Josspa, 44; Marie Lefebvre, sans profession , rua Dele-
senne, toutes deux pour avoir arraché des fleurs sur les 
tombes du cimetière.— Louis Haerinok, ahaudrounier.rue 
de Tourcoing, 39, défaut de balayage devant sa maison, 
ruaSt- Maurice, 28 .— Henri Seynave, tapissier, rus Fosse-
aux-Chênes, pour divajatiou sur la voix publique da ohien 
non muni d s collier. 

bertier et Bouvart, élus conseillers municipaux de 
la commune d'A«savent. 

La protestation contre les élections municipales 
de la commune de Boussigoies est rejetée. M. Ca
melot Deschamps est élu 10e conseiller. 

Le conseil de préfecture retient ea délibéré l'af
faire des élections da la commune de Warnetos-
Sad. 

La protestation contrôles élections de St-Sonplet 
vient ensuite.plaid. e par M* Bouquin. 

M'Boitelest chargé de soutenir 1» vaiilité de 
l'élection. 

Plusieurs témoins sont entendus par le conseil. 
Des disonssions s'engagent entre les témoins au 

sujet <le leurs opinions politiques et M. le président 
est forcé de les rappeler à la question électorale. 

Apres un délibéré assez long, le conseil pro
nonce l'annulation de l'élection. 

L'audience est suspendue à 7 heures et sera ré
prise à 8 h. 1)2. 

A hait heures et demie a lieu la reprise de la 
séance* 

M. Mariage, conseiller général, remplace M. le 
conseiller Delapoi te empêché. 

Elections du Quetney. — La protestation est ba
sée sur la composition du bureau qui aurait été 
faite la veille sans se préoccuper de la loi et sur 
ce que einq électeurs auraient subi des condamna
tions. 

Le conseil, après un délibéré assez long, déclare 
l'élection générale validée ; mais annule les ésStv 
tions de MM. Jules Cardeau et Serizier, comme 
n'ayant pas obtenu la majorité exigée par la 
loi. 

A onze heures, est appelée la protestation des 
Ire et 3e actions de Douai. 

A> Orimbert, dn barreau de Douai, plaids ponr 
les protestataires. 

M* Dboogha est l'avocat des élus. 
Les protestataires prétendent qu'il y a Tait des 

bulletins transparents et un bulletin eorné volon
tairement at demandent annulation comme ques
tion de principe. 

M. le commissaire du gouvernement demanda le 
rejet de la protestation. 

L'élection est invalidée. 
Dans son audience d'aujourd'hui le Conseil 

de préfecture s'occupera des protestations relati
ves aux élections des communes de Mons-en-Ba-
rœul, Allennes-lez-Haubeurdin, Mortagna, Pré-
mesques, Honneeourt, Fresne, Halincourt, Poix, 
Cysoiog, opposition à l'arrêté du 29 mai, formée 
par M. Desmons. 

Maître CVBB. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 20 juin 1884 

Présidence de M. HBDDE, vice-président. 
La nommée Madeleine Féant, couturière, demeu

rant rue de Lille, à Roubaix, a une monomanie 
invincible pour les vols à l'étalage. 

Trois condamnations successives n'ont pu la 
corriger de cette dangereuse habitude. 

Avant-hier encore, passant dans l'intérieur de 
la h ille, elle enleva prestement deux pains de 
benrrj à l'étalage du sieur Joly; puis, alléchée par 
le succès de cette première soustraction, elle en 
opéra une seconde exactement pareille, chez la 
dame Lallemand. 

Cette fois.elie fut aperçue, arrêtée et conduite au 
dépôt de la ville de Roubaix. 

Là, elle eomuiença par jouer au repentir : «Je ne 
siis pas comment j'ai pu me porter à une action 
pareille, bien sAr je suis malade ! » s'écria-t-elle en 
versant de fausses larmes. 

Pendant qu'elle se livrait à ces doléances, on 
cherchait si on n'avait pas de renseignements sur 
la cemptode cette femme : on ne tarda pas à en 
trouver ! 

Et quand on lai eut opposé ses antécédents,elle 
sécha subitement ses pleurs en disant : s Allons ! 
je suis pineée ! Et de quatre ! > 

Devant ce eynisme, le Tribunal n'a pas hésité à 
condamner Ma leleine Fcant à la peine de six mois 
d'emprisonnement. 

Les sieurs Louis Gélis, J.-B. Yerne, Théodore 
Catteau, Jules Dubois, Arthur Léman, Amand Le 
man, Henri et Désiré Léman sont des habitants da 
Tourcoing qui ont la tête fort près du bonnet. 

Il y a quelques jours, plus surexcités encore 
que de coutume par de nombreuses libations, ils 
se prirent de querelle et bientôt les coups succédè
rent aux injures. 

Le tribunal leur inflige des peines en rapport 
avec la gravité des coups par eux portés et con
damne, savoir : Louis Galis, à 23 fr. d'amende ; 
Jules Dubois, à 15 jours d'emprisonnement ; Ar
thur et Désiré Léman, à 2 mois et leur frère Henri 
à 40 jours et Amand à 16 fr. d'amende. 

Seul des huit, Théodore Catteau est acquitté sans 
frais. 

•*. 
Le sieur Jules OoflSnon, employé des postes à 

Lille, profitant deee que son service l'appelait au 
guichet où se délivrent les mandats-postes, s'em
pressa d'en détourner trois et de mettre dans aa 
poche les 200 francs montant desdits mandats. 

Le Tribunal, sévère à juste t'tre, a condamné 
QofBnon à la peine de treize mois d'emprisonne
ment et de 50 francs d'amende. 

CONSEIL DE PRÉFECTURE 
Audience du vendredi 20 juin 1884. 

Présidenoe de M. ARNAUD DE PRANEI K, 
vice-président. 

Commissaire du gouvernement M. FAOOX, 
conseiller. 

Leoenseil de préfecture annule le» élections de 
MM. Nenilles, Fauconnier, Fissian, Wignolles, Al-

Le tribunal a ensuite prononcé les condamna» 
tions suivantes : 

1 mois de prison contre Français Berth, pour 
coups à M. le vicaire de Canteleu ; 3 mois da pri
son et 50 fr. d'amende contre François Caudrelier, 
marchand de ebarbon à Lille, pour tromperie sur 
la quantité de marchandise vendue ; 20 fr. d'a
mende contre Louis Dendiével, de Roubaix, pour 
fraude électorals ; 2 mois de prison contre Marie 
Hautecœur, peur mendicité k Lille ; 25 fr. d'amen
de contre Jean Baigner et Jean Bariin, pour eoups 
réciproques et tapage nocturne, bor'.evard Monte-
bello, à Lille : 1 mois de prison contre Elie Carneel 
pour vol d'un canard à Wavrin ; 6 jours de prison 
«t 500 fr. d'amende contre Jules Verdebous, 15 
jours at 500 fr. contre Charles Tbiéry, 1 mois et 
500 fr. contre Emile Thiobel, tous trois de Roubaix 
et prévenus de fraude. 

Enfin le tribunal envoie dans une maison de cor-
rectioojusqu'àce qu'elle ait accompli sa 18eannée, 
la jeune Blanche Duterte, de Roubaix, pour vol 
d'un franc au préjudice de M. Hautecœur. 

M A Î T R E C U B E . 

Conseil de guerre séant à Lille 
Séance du 20 juin 1884 

Présidenoe de M. CE RICOUART, eoloael, comman
dant le 43* de ligne. 

Ministère public, M PAGE A ULT, capitaine au 73* de 
ligne, substitut. 

Clément Venteux, soldat aa 1er escadron du train 
des équipages. 1* voies de fait et outrages par pa
roles et menaces envers deux agents de la force 
publiqne dans l'exercice de leurs fonctions ; 2" 
Ivresse manifeste et publiqne, deux ans de prison 
•t 50 fr. d'amande. L'amende sera remplacée par 
45 jours de prison 

Défenseur : M' Boitel jeune, avocat à Lille. 
Henri Sille, soldat territorial do la classe 1870 de 

la subdivision de Valeneieanes, insoumission à la 
loi sur le recrutement, s'x jours de prison. 

Défenseur: M* Boitel jeune.avocat à Lille. 
Alfred-Joseph Tonrnemine, jeune soldat de la 

classe 1881 de la subdivision de Lille, insoumis
sion à la loi sur la recrutement, un mois de pri
son. 

Défenseur: M* Boitel jeune, avocat à Lille. 
Maître CL'BE. 

N O R D 
Vote des sénateurs du Nord sur la deuxième 

partie de l'art. 250 du code civil : article premier 
de la proposition de loi adoptée par la Chambre 
des députés, tendant à rétablir le divorce. 

Ont voté pour : MM. le général Faidherbe, Tes-
telin, Merlin. 

Ont voté contre : MM. Corne, Wallon, Fournier 
Casimir. 

N'ont pas pris part au vote i MM. Kolb-Ber-
nard, Pajot, Théry, Massiet du Biest. 

— Sur le premier paragraphe de l'article 231 
du code civil. — Nouvelle rédaction de la com
mission (article 1er ds la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, tendant à rétablir 
le divorce.) 

Ont volé pour.- MM. Corne, général Faidherl*», 
Ko!b-Homard, Massiet du Biest, Merlin, Pajot, 
Testclin, Wallon. 

A voté contre.- M. Fournier. 
Na pas prix part au rote : M. Théry. 

Denain. — Basly, le grand meneur de la ré
cente grève d'Anzin, commence à perdre sa popu
larité. Dans cette vaste salle da l'Ermitage, où 
4,000 auditeurs se pressaient naguère pour l'en
tendre, il a eu de la peine à en rassembler une cen
taine, il y a quelques jours. Le public étant à peu 
près absent, Basly s'arma d'ans eioebe, et parcou
rut la ville pour appeler sss anciens fidèles. Mal 
lui en prit: trois femmes l'interpellèrent vivement, 
loi reprochant toutes les misères causées par la 
grève à leur famille, l'aecusant d'être la eau su du 
renvoi de leurs maris, etc. Pour se soustraire à 
une correction bien méritée, il dut rentrer dans la 
salle, et se décida k ouvrir la séance. 

Il annonça que toutes les sommes rwoltées pen
dant la grève s'élevaient à 80,000 francs ; qu il y 
avait eu 80.900 frano de dépenses ; que les bou
langers et les bouchers auxquels il était dû 900 
francs, en réclamaient le paiement, st qu'il fallait 
s'efforeer de les satisfaire. Cett3 idée fut accueillie 
par une froideur marquée. 

Basy expliqua ensuite que les cotisations des ou
vriers qui font partie de la Chambre syndicale se 
payant mal, il fallait désigner quatre d'entre eux 
pour opérer les recouvrements. « Surtout, ajouta-
t-il, comme vous n'êtes pas toujours à la maison, il 
faut avertir vos femmes, afin qu'elles puissent 
payer chaque mois quand on se présentera. » 

Esfio, Basly ayant perdu son Adèle lieutenant 
Faaviau, expulsé pendant la grève, se plaignit de 
ne pouvoir sufflro à la besogne, et demanda à être 
aidé par un ouvrier auquel on donnerait 20 fr. par 
moi'. 

Ces dernières propositions furent adoptées, sans 
enthousiasme d'ailleurs, par les rares assistants, et 
la réunion fut levée sans la moindre manifestation 
•a faveur du grand chef du syndicat. 

Saint-Amand.—Nous apprenons que les j<?uaes 
gens de cette ville ont décidé de donner un carrou
sel avec 1,500 fr. de prix, le dimanche 3 août pro
chain. 

Le programme et le détail des prix seront pu
bliés ultérieurement. 

La mise de chaque aavalier est fixée à 5 fr. 
Fourmies. — L'enquête se poursuit : 
las soupçons du juge d'instruct'on de Lille se 

portent aujourd'hui sur un nommé Désiré-Emile 
B..., âgé de 35 ans, employé comme flleur dans la 
filature Deswarte,d'octobre en décembre 1883. 

A partir du jour où eurent lieu les deux incen
dies, cet in.-îividu disparut de la commune. Rentré 
seulement il y a quelques jours, B..., dont la répu-
t .tion est détestable, a été interroge par la gen
darmerie. Il prétend avoir travaillé dans plusieurs 
grandes villes, entra autres Reims, mais dans cette 
dernière localité, il lui est impossible de désigner 
l'endroit où il a logé. 

B... n'aurait pu rendre compte de l'emploi de 
son temps dans la journée du 12 mai. 

« P A S - D E - C A L A I S 
Mgr Dennel — L'évêché d'Arr^s vient d'être 

pourvu d'un nouveau titulaire. C'est Mgr Dennel 
évèque de Beauvais, qui prend la succession dé 
Mgr Meignan, nommé dernièrement archevêque 
de Tours. 

Le nouvel évêque d'Arras est né le 8 mai 1822 à 
Mons-en-Pévèle, petite contrée du département du 
Nord, à quelques lieues de Lille, où Philippe-le-
Btl battit les Flamands en 1304. Il commença sas 
études sous la direction du curé de Tourmignies 
commune des environs de Mons.où ses parents vin
rent se fixer après sa naissance, et les eontinua au 
petit séminaire de Cambrai. Quelque temps après, 
il sortit de cette institution, pour faire sa philoso
phie et sa théologie au grand séminaire de la même 
ville. 

Au mois de septembre 1851, le successeur du car
dinal Giraud, Mgr Régnier, donna la direction du 
collège Saint-Joseph de Lille à l'abbé Dennel, qui 
ne tarda pas à se montrer à la hauteur de sa tâ
cha et à se concilier, par ses qualités, l'estime et la 
conflancedesfamilles catholiques de Lille, en mémo 
temps que las sympathies de Mgr Régnier. 

Eu 1872, le collège Saint-Joseph ayant passé en
tre les mains des jésuites, Mgr Dennel, après vingt 
ans de direction sage et prucents, devint adminis
trateur de la cure de Saint-André, lai«sée vac.inte 
par Mgr Delannoy,qui venait d'être nommé évoque 
de Saint-Denis (lie de la Réunion). 

FEUILLETON DD «2 JUIN — (N» 18.) 

RATMONDE 
VI 

(Suite). 
Il choisit les plus beaux échantillons, y 

joignit des balsamines sauvages aux frêles 
éperons d'or.des parnassies.de sveltes gen
tianes blcues.toute la flore charmante des 
p«Iouses montueuses et "humides ,• puis, 
traversant les bois avec sa g-erbe de tiges 
élancées, aux couleurs éclatantes, il attei
gnit Vivey au soleil couchant, fit un dîner 
sommaire à l'auberge du village, et se 
rendit à la Maison Verte, lorsqu'il supposa 
que la famille était sorti de table. Il s'était 
trompé dans son calcul, et on l'introduisit 
dans la salle à manger, où le dessert ve
nait seulement d'être servi. — Ah ? les jo
lies fleurs! s'écria Kaymonde, au moment 
où Antoine entrait avec son bouquet. — 
Elle alla immédiatement chercher un va
se, et voulut y arranger elle-même les 
plantes que le jeune homme lui tendait 
une à une en les nommant. Madame Clo-
tilde, cette fois, se montra, sinon plus 
affable, du moins plus polie, et elle daigna 
verser de ses blanches mains le café dans 
la tasse qu'on avait placée près d'Antoine. 
Le savant ne lui était pas sympathique, 
elle se sentait en présence ci un homme 

supérieur, et elle redoutait qu'il ne fit une 
trop vive impression sur l'esprit enthou
siaste de sa fille. Néanmoins., soit qu elle 
jugeât les choses trop avancées avec Os-
min pour qu'une rupture fût possible, soit 
qu'elle craig-nit d'irriter les instincts d op
position et de révolte qui sommeillaient 
au fond du caractère de Eaymonde, elle 
crut prudent de ne pas heurter de front 
l'engouement de la jeune fille et de son 
père pour le nouveau venu. Elle sut dissi
muler et se mit en frais d'amabilité. 

M. La Tremblaie eut bientôt accaparé 
Antoine et se fit expliquer longuement les 
mœurs curieuses des plantes qu'il avait 
apportées. De temps à autre, Madame 
Clotilde, ennuyée de toute cette science,, 
coupait la parole à son mari pour jeter 
à travers 1 entretien quelques réflexions 

| bien banales. Quant à Kaymonde, elleétait 
l devenue subitement Silencieuse. Tout en 
écoutant les explications données par 
Antoine, elle songeait qu'il était assis à 
la place même où Osmin jadis étendait ses 
longues jambes, et involontairement elle 
établissait entre les deux jeunes gens une 
comparaison qui n'était pas à l'avantage 
du sire de Préfontaine. — Pourquoi la bi-
zarrie de la destinée n'avait-elle pas placé 
tout d'abord sur sa route ce jeune homme 
à la voix douce, au caractère viril, à l'es
prit sérieux et enthousiaste? Elle n'aurait 
pas accueilli les vulgaires hommages du 
colossal Osmin, elle auraitEepoussé bien 
loin 1 idée de ce mariagejaUBurde, et peut- | pour passer au salon 

être, — cette vague hypothèse suffisait 
déjà à lui donner un léger battement de 
cœur, — peut-être Antoine l'aurait-il ai
mée ?... Elle se savait assez séduisante 
pour qu'un pareil rêve ne fût pas irréali
sable. Un secret instinct lui disait qu'An
toine n'était pas insensible à sa beauté; 
sans cela, serait-il revenu en dépit du dé
plaisant accueil de Madame La Tremblaie t 
Certes,elle ne voulait pas de mal à Osmin; 
mais pourquoi, grand Dieu, son cheval 
Pigeau ne l'avait-il pas versé avec une 
bonne entorse sur le chemin de Lamar-
gellc le jour où, pour sa première fois, il 
avait pris le trot dans la direction de la 
Maison-Verte ? Antoine aurait eu le temps 
d'arriver, et elle ne se serait pas engagée 
à l'étourdie. Engagée ! l'était-elle bien 
sérieusement ? Aux yeux d'Osmin, oui ; 
mais à ses propres yeux, à elle?... Hum !.. 
Elle avait promis d'essayer, et c'était 
tout... Hélas ! elle avait beau retourner 
dans tous les sens les paroles qu'elle avait 
prononcées depuis un mois, et chercher 
avec l'ingéniosité d'un plaideur normand 
à en atténuer la portée, au fond de sa 
conscience une voix protestait, et lui criait 
qu'elle avait encouragé Osmin, au moins 
par son silence, qu'il aurait fallu dire un 
non bien net et bien franc, et que, pour 
ne l'avoir pas dit, elle se trouvait bel et 
bien liée à un homme qu'elle n'aimait pas. 

— Eh bien ! Raymonde, s'écria sa mère, 
à quoi rêves-tu ? On n'attend plus que toi 

Elle se réveilla, secoua la tête et s'em
pressa de courir dans la pièce voisine, où 
ello prépara la table de jeu. 

— Savez-vous le bézigae, monsieur Ver-
dier ? demanda Madame Clotilde, qui 
avait la passion des cartes, et qui, depuis 
le départ de Préfontaine, condamnait cha
que soir M. La Tremblaie à d'ennuyeuses 
et interminables parties. 

Antoine s'excusa. — Bah ! reprit La 
Tremblaie, je me dévoue. Laisse ces jeu
nes gens faire un tour de jardin. Mon
sieur Verdier, je vous recommande ma 
collection de chrysanthèmes ! 

Madame Clotilde fronça le sourcil; cette 
promenade en tête-à-tête ne lui souriait 
guère. Elle hésita un moment à quitter 
Antoine et Kaymonde, qui descendaient 
déjà les degrés du perron, mais l'amour 
dubézigue l'emporta sur sa sollicitude 
maternelle, et elle revint à la table de jeu, 
où M. La Tremblaie s'était assis, plein de 
résignation. 

— Quel est donc ce petit vieux avec 
qui vous causiez hier sur la route ? de
manda Kaymonde à Antoine, dès qu'ils 
furent dans le jardin, il n'a pas l'air com
mode; habite-t-il Auberive ? 

— Non, il demeure au Chânois. 
— Ah ! s'écria-t-elle, c'est l'homme au 

chien jaune; j'aurais dû le reconnaître 
rien qu'au regard méchantqu'il m'a lancé. 

— Ne dites pas de mal de M. Noël, 
répliqua Antoina, c'est mon vieux maître 
et le meilleur homme du monde. 

— On ne s'en douterait pas à sa figure! 
— Il ne paie pas de mine, c'est vrai, 

mais sa rudesse est comme le lichen qui 
s'amasse autour des chênes, elle n'existe 
qu'à la surface et n'empêche pas le cœur 
d'être sain et solide. M. Noël se croit mi-
sanihrope et n'est que chagrin. C'est lui 
qui m'a envoyé à Paris, et je lui dois le 
peu que je suis. Aussi je l'aime comme 
un père et je lui ai toujours obéi comme à 
un maître. 

Raymonde eut un singulier mouvement 
de dépit en constatant la force des liens 
qui attachaient Antoine à M. Noël. — Il 
peut avoir en dedans toutes les qualités 
imaginables, répondit-elle eu retroussant 
dédaigneusement le coin de ses lèvres ; 
n'importe, il me fait peur, et je suis sûre 
qu'il me déteste. 

— Il déteste toutes les femmes, dit An-
toiae en riant, chez lui une question de 
principe. 

Les yeux de Raymonde s'arrêtèrent ma
licieusement sur son interlocuteur. Elle 
avait la bouche ouverte pour lui deman
der : — Vous a-t-il aussi inculqué ce beau 
principe-là ? — Le jeune homme sembla 
deviner la question suspendue aux lèvres 
de mademoiselle La Tremblaie, et il ajou
ta : — C'est le seul point sur lequel nous 
différions de sentiments. 

— Bah ! s'écria Raymonde. cette grande 
haine n'est peut-être que de la rancune ; 
dans son jeune temps il aura été trahi par 
la dame de ses pensées. 

— Je l ' ignore.. . Et s'il en était ainsi, 
je lui donnerais raison. Le mensonge est 
toujours odieux; mais le mensonge tom
bant des lèvres d'une personne qu'on aime 
et dans laquelle on a confiance, me parait 
un crime impardonnable... 

Les lignes de son visage avaient pris 
une expression sévère, et il parlait avec 
une énergie qui intimida Raymonde. Ils 
achevèrent silencieusement le tour de la 
pelouse et vinrent s'asseoir en face des 
portes-fenêtres du salon, sur un bauc de 
gazon que garnissaient d'épais massifs de 
pétunias. La nuit tombait, la petite vallée 
boisée s'assombrissait de plus en plus et 
avec l'obscurité croissante, les rumeurs 
du village s'apaisaient successivement. 
Sur la sombre façade de la Maison Verte 
les baies lumineuses des portes du salon 
tranchaient seules; on n'entendait plus 
que le susurrement du ruisseau, le cri ai
gu dune poule d'eau dans les joncs d'un 
élang, et les voix confuses des deux 
joueurs qui marquaient leurs points. An
toine et Raymonde assistaient avec une 
sensation de rêveuse volupté à la tombée 
de la nuit sur les bois. Ils se parlaient à 
peine, et au fond de leurs cœurs de con
fuses et douces pensées descendaient à 
mesure que l'obscurité grandissait; on eût 
dit un crépuscule mystérieux où rien 
n était distinct, mais où tout flottait dans 
une ombre bleuâtre et veloutée. 

(À tttmne.) A « * i THEURIET. 
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